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Contexte

En raison des liens étroits entre les populations pastorales, les écosystèmes où elles sont établies,
et les animaux qu’elles élèvent, le pastoralisme joue un rôle essentiel dans la conservation et

l’utilisation durables de la biodiversité sur le plan génétique, des espèces, et des écosystèmes.

• Plan génétique : Les populations pastorales dépendent souvent d’espèces

d’élevage adaptées au contexte local et de variétés de cultures qui peuvent résister
aux maladies, à la sécheresse aux autres types de pressions dont les changements
climatiques.

• Plan des espèces : En conservant des espèces et des pratiques de gestion qui ont
évolué en parallèle avec les écosystèmes, les populations pastorales ont conservé
d’importantes interactions entre espèces (herbivorie, hôtes-parasites et cycle
nutritif) qui bénéficient aux espèces sauvages de végétaux, d’oiseaux et d’insectes.

• Plan des écosystèmes : De nombreux écosystèmes ont évolué suite aux
interactions avec les brouteurs. Les populations pastorales maintiennent une
mosaïque d’habitats, dont des zones ouvertes, importantes pour les oiseaux
nicheurs. De plus, la contribution du troupeau aux cycles alimentaires est
importante.
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Les avantages pour la biodiversité des systèmes pastoraux 
gérés localement

Les peules  du Niger pratiquent une forme de pastoralisme 
nomade qui participe à la conservation de la biodiversité des 
zones arides et sub-humides :

• Leur stratégie intègrent le fractionnement des troupeaux, la diversification des
espèces. Le broutage est géré de manière traditionnel et repose sur des structures
locales et sur la définition de zones de pâturage (couloir de passage des animaux;

• utilisation efficace des ressources en eau limitées, tout en facilitant la dispersion
des graines et la régénération de la végétation des terres arides;

• La limitation de l’accès par les structures gouvernementales locales contribue à la
conservation et à l’utilisation durables de la biodiversité et assure la mise en place
de mécanismes de résolution de conflits complets et respectés si la nécessité s’en
fait sentir. Ces pratiques ont favorisé la conservation de la biodiversité dans les
écosystèmes des terres arides.
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L’érosion des connaissances, innovations et pratiques autochtones et
locales peut réduire la durabilité environnementale et économique du
pastoralisme.

 La gestion du pastoralisme pour la conservation de la biodiversité et
la réduction de la pauvreté implique de développer un cadre
politique approprié pour soutenir et préserver les connaissances,
innovations et pratiques autochtones et locales.

 Le développement d’un processus convenu pour enregistrer les
opinions et les préoccupations des communautés autochtones et
locales qui pourraient être affectées,

 L’identification et la fourniture de ressources humaines, financières,
techniques et juridiques suffisantes pour garantir la participation
effective de la communauté autochtone et locale,

 La conclusion d’accord convenus d’un commun accord entre les
entrepreneurs du projet et les populations autochtones et locales
affectées.
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Assurer les droits fonciers et le droit de l’eau

Les systèmes pastoraux dépendent du maintien de l’accès à la terre et aux ressources 

en eau. Quand l’accès à la terre est bloqué, ou bien quand les droits d’usage sont 

incertains se produisent très souvent des dégradation et la surexploitation des 

ressources.

• La plupart des terres pastorales ont traditionnellement été communautaires avec 

de structures institutionnelles et de gouvernance locales pour éviter une «tragédie 

des communaux».

• Le régime foncier communautaire peut prendre plusieurs formes : les ranchs 

communautaires, la gestion en commun des terres à forte valeur (avec des 

sources d’eau), attribution des terres par une entité de gouvernance traditionnelle 

locale qui gère la terre au nom de la communauté.
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Améliorer l’accès au marché

 L’accès au marché pour les biens produits de manière durable tout en maintenant
des pratiques traditionnelles et des modes de vie nomades est un défi majeur de
la réduction de la pauvreté dans les zones pastorales.

 a façon dont les produits du pastoralisme sont commercialisés (comme les
produits laitiers, les produits carnés, les cuirs et les peaux, la laine) dépend de
facteurs comme la distance jusqu’aux marchés, les types de marché (monétaire ou
d’échange), la compétition entre producteurs et la demande pour les produits.

 Les systèmes de tarification et d’échanges internationaux ont été accusés de
déprécier les prix que les pastoralistes peuvent attendre du marché, menaçant de
fait la durabilité financière à long terme du pastoralisme,
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Intégrer le Genre

 De nombreuses politiques pastorales ont ignoré le rôle joué par les femmes,
notamment les décisions qu’elles prennent et le travail qu’elles effectuent pour
éduquer les enfants, maintenir le foyer, traiter les maladies, prendre soin des
animaux et des autres ressources.

 Comme les femmes détiennent d’importantes connaissances concernant la
biodiversité, et prennent de nombreuses décisions concernant l’utilisation des
ressources naturelles dans les foyers pastoraux, l’intégration du genre dans le
pastoralisme peut participer positivement à la conservation de la biodiversité et à
la réduction de la pauvreté.

 1. Renforcer la participation des femmes dans les projets d’élevage,

 2. Rendre les facilités de crédit gérées localement accessibles aux femmes pour les activités
d’élevage,

 3. Améliorer les facilités du marché et les prix de l’élevage pour augmenter l'implication des
femmes,

 4. Former directement les femmes impliquées dans des activités d’élevage,

 5. Assurer que les questions de genre sont prises en compte dans tous les aspects des
programmes de développement pastoraux,

 6. Fournir et encourager l’accès à l’éducation pour les jeunes filles et promouvoir la voix des
femmes dans les institutions coutumières.
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Renforcement des capacités 

 Renforcement des capacités institutionnelles: Les lois, les conditions écologiques
et les structures sociales ont changé et de fait, les accords institutionnels pour la
gestion des terres pastorales ont dû s’adapter.

 Au niveau local, il faut évaluer dans quelle mesure les institutions peuvent
continuer de répondre aux besoins et aux défis.

 Au niveau national il faut prendre les dispositions pour impliquer les institutions
traditionnelles dans les processus de prise de décision et reconnaître l’autonomie
des institutions pastorales;

 Renforcement des capacités individuelles (droits, autonomisation et éducation):
Le renforcement des capacités doit être étendu au niveau des individus, et plus
particulièrement aux groupes marginalisés comme les femmes et les jeunes;

 Le renforcement des capacités individuelles peut prendre la forme de l’éducation,
de la sensibilisation sur les droits et les responsabilités des populations pastorales,
l'amélioration de l’accès aux soins de santé (tout en respectant le rôle des soins de
santé pastoraux) et l’amélioration de l’accès aux soins vétérinaires.
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